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 Les Adjoints et Conseillers municipaux délégués

Vos élus sont à votre écoute.
Si vous souhaitez être reçu, prenez rendez-vous en mairie ou au 03 27 91 62 76

Permanences de Madame le Maire le samedi de 9h à 11h en mairie

Retrouvez l’actualité de la commune sur :
     www.fl ines-lez-raches.fr
     Ville de Flines-Lez-Raches
     Ma Mairie en Poche

Numéros utiles :
CARSAT : 3960
Mission locale : 03 27 96 15 14
UTPAS (Mme Wille) : 03 59 73 31 00
CPAM : 03 20 05 65 60
ANGDM : 03 21 79 48 48

Une réunion publique sur le 
compostage aura lieu le mardi 
4 juin à 18h30. 
Celle-ci permettra d’obtenir un 
composteur gracieusement dans 
la limite d’un composteur ou un 
vermicomposteur par foyer.
Inscription sur symevad.org



ÉDITO du MAIRE
  Chers Flinois, cheres Flinoises,

Le Conseil municipal et les services de la ville se joignent à moi pour vous 
présenter nos vœux les plus chaleureux de santé et de bonheur. C’est avec 
enthousiasme que nous entrons dans cette nouvelle année qui verra un 

grand nombre de nos projets débuter ou se concrétiser.

L’équipe municipale que j’ai l’honneur de conduire depuis 2020 sera plus que 
jamais mobilisée pour vous servir en facilitant et améliorant votre quotidien : 
éducation, culture, jeunesse, urbanisme, équipements publics, action sociale, 
monde associatif, commerçants et bien d’autres sujets encore !

Bien que diffi  ciles, les défi s que nous allons relever cette année sont beaux car ils 
sont bien compris et au service de toutes les familles fl inoises !

Nous serons aidés en cela par les enfants fraîchement élus du Conseil Municipal 
des Enfants et des Jeunes, qui sauront être les dignes représentants de la jeunesse 
fl inoise.

Nous continuerons les aménagements et travaux nécessaires au bon fonctionnement 
de la commune, afi n que Flines reste une ville où il fait bon vivre ! 

La commune sera aussi animée, puisque la première édition de la saison culturelle 
et festive verra le jour. Elle proposera de nombreux spectacles et animations pour 
tous et toutes, le tout gratuitement !

Vous trouverez d’ailleurs le programme dans ce numéro.

Flines-lez-Râches a aussi été choisie parmi de nombreuses communes pour 
accueillir un atlas de biodiversité communale, une preuve, s’il en fallait une, de la 
reconnaissance de nos actions menées en matière de développement durable.

Cette nouvelle année commence donc sur les chapeaux de roue, et fi dèles à 
nos engagements et nos ambitions, c’est ensemble, unis et engagés, que nous 
avancerons.

Annie GOUPIL,
Maire
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 VIE MUNICIPALE4

énergétique ou une gestion et protection des 
ressources en eau.

Les défis qui se présenteront en 2024 seront 
importants mais ils seront relevés.

Fort de ces valeurs, le Conseil municipal maintiendra 
le cap qu’il s’est fixé et continuera d’avancer, 
d’innover. 
Et ce, toujours dans l’intérêt des Flinois et des 
Flinoises pour continuer ce qu’il est coutume 
d’appeler «le bien vivre dans notre commune».

Vendredi 26 janvier s’est tenue la traditionnelle 
cérémonie des voeux de la Municipalité.
Moment incontournable de la vie locale, elle 
est l’occasion de se retrouver pour discuter et 
partager.

L’année 2023 n’aura pas été facile ! La Municipalité 
a réagi rapidement face à la très forte augmentation 
des prix de l’énergie, en appliquant des 
mesures permettant de réduire les coûts de ses 
consommations.

Ces mesures continueront bien évidemment à 
s’appliquer car ces coûts, conjugués à ceux de 
l’inflation, posent de véritables difficultés sur les 
finances des communes comme d’ailleurs sur le 
pouvoir d’achat des ménages.

Mais Flines-lez-Râches poursuit sa route et continue 
d’être un lieu de vie enrichissant pour tous et toutes, 
avec des valeurs fortes telles que :

vl’épanouissement de nos enfants, petits et 
grands ;

vla citoyenneté, avec notamment le Conseil 
Municipal des Enfants et des Jeunes ;

vla solidarité avec l’accompagnement des 
personnes âgées, l’aide professionnelle, l’insertion 
sociale... ;

vla protection de l’environnement avec, par 
exemple, des actions pour une meilleure sobriété 

Le Conseil Municipal des Enfants et des Jeunes

Cérémonie des Voeux :
Rénover et innover



VIE MUNICIPALE 5

Retour en images sur la cérémonie...

De g. à d. : Pierre AZZOPARDI (Sous-Préfet 
de Douai), Marie-Helène QUATREBOEUFS 
(Conseillère régionale), Edith BOUREL (Maire 
de Râches, vice-présidente de Douaisis Agglo), 
Florence GEORGES (Maire de Faumont, vice-
présidente de Douaisis Agglo), Louis-Philippe 
BLERVACQUE (Président d’Auddicé). 

De g. à d. : Jean-Paul FONTAINE (Maire de Lallaing, 
vice-président de Douaisis Agglo, conseiller 
régional), Thérèse-Marie FONTAINE (Directrice 
de l’école René Cassin), François GAILLARD 
(Commissaire divisionnaire), des élus de Sin-le-
Noble, Arleux et Coutiches.

Le public a découvert, dans une vidéo, une 
rétrospective des actions de l’année présentée par 
les adjoints et conseillers municipaux délégués.

Annie GOUPIL, Maire, annonce les grands projets 
pour l’année 2024, tout en rappelant la volonté des 
élus d’agir pour l’intérêt des Flinois(e)s.

Les élus du Conseil Municipal des Enfants et des 
Jeunes se présentent au public.

La Musique Municipale a animé le début et la fin de 
la cérémonie

Des personnalités présentes
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Quels projets pour 2024 ?

La mairie
Après plusieurs années de 
réfl exion, la mairie et sa verrière 
vont subir un lifting pour une 
remise aux normes : une isolation 
thermique sera faite, le bâtiment 
sera plus fonctionnel pour 
mieux répondre aux besoins 
des administrés en matière de 
confi dentialité...

Le début des travaux est prévu au 
second semestre.

Un gros chantier imprévu 
et urgent a été défi ni : la 
consolidation et la rénovation 
de l’église Saint-Michel, 
classée, par arrêté ministériel 
du 15 mars 1991, au titre des 
monuments historiques.

Pour information, il s’agit 
du plus ancien exemple 
d’architecture religieuse du 
nord de la France. En eff et, ses 
agrandissements successifs de 
l’époque carolingienne jusqu’au 
XXème siècle ont conféré au 
bâti une grande hétérogénéité 
architecturale, que les historiens 
qualifi ent habituellement de          
« manteau d’Arlequin ». 

Le bâtiment a subi les assauts 
du temps et la maçonnerie des 
pignons se désolidarise de 
l’édifi ce.

L’église Saint-Michel

Une étude approfondie, 
demandée par la Direction 
Régionale des Aff aires 
Culturelles, a mis en évidence 
notamment des infi ltrations dans 
la charpente. 
Dans un premier temps, il est 
donc nécessaire de réaliser 
des travaux d’urgence de 
consolidation avant de procéder,  
dans un second temps, à des 
travaux de restauration.

Le coût prévisionnel total est 
estimé à 1,2 millions d’euros, des 
demandes de fi nancements 
publis et privés sont en cours
pour alléger la note.
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Le centre ville

A l’instar de l’école René Cassin en 
2023, des travaux de rénovation 
de l’école Pierre Brossolette 
sont envisagés.

La question de la verrière a été 
étudiée et il est prévu d’élever un 
mur en sous-bassement tout en 
gardant la clarté actuelle et d’allier 
confort thermique et fonctionnalité, 
tant pour les enseignants que pour 
les enfants.
L’année 2024 sera consacrée 
aux études pré-opérationnelles 
et la réalisation des travaux est 
prévue en 2025.

L’école Pierre Brossolette

L’objectif est de réaménager la 
place actuelle en une place 
paysagère comme lieu de 
convivialité et d’échanges où 
pourront être organisés marchés, 
concerts et spectacles. 

La création de la salle 
polyvalente à dominante 
sportive, à côté de la salle de 
sports existante, sera intégrée 
dans le projet.

Ce projet est le fruit d’une 
réfl exion globale intégrant 
à la fois le patrimoine bâti, 
les promenades urbaines et 
l’ouverture d’une place propice 
au développement d’activités 
sociales ou économiques. 

C’est la raison pour laquelle, 
en partenariat avec l’architecte 
du Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et de 
l’Environnement du Nord, un 
groupe de travail sera créé et 
des ateliers participatifs seront 
proposés.

La ville a répondu à l’appel à 
manifestation d’intérêt de la 
Région pour la redynamisation 
des centres-villes et des centres-
bourgs. 
La demande a été retenue parmi 
les 148 communes éligibles de 
la Région Hauts-de-France.

Il avait été relevé le manque de 
lisibilité et de centralité de la place, 
la nécessaire hiérarchisation 
des voies en intégrant les modes 
de déplacement doux afi n de 
sécuriser à la fois la place du 
piéton et du cycliste, notamment 
au regard de la localisation des 
groupes scolaires et du collège.

Le projet de requalifi cation du 
centre-bourg de la commune 
va ainsi permettre de créer une 
réelle identité au centre-bourg 
des lieux et que les Flinoises 
et les Flinois s’approprient 
l’espace public. 



Le Conseil Municipal des Enfants et des 
Jeunes (CMEJ) a été renouvelé pour 2 ans 
en fi n d’année, avec des élèves de CE2, 
CM1 et CM2 des écoles René Cassin, Pierre 
Brossolette et Saint-Michel.

22 enfants font partie de ce conseil, qui permet 
de les initier à la vie politique et à la citoyenneté.

Ils ont été élus par les élèves des écoles, 
lors d’une élection grandeur nature avec 
carte d’électeur, liste des candidats, isoloirs, 
dépouillement, dans des bureaux tenus par des 
membres du Conseil Municipal.

Les jeunes conseillers travaillent avec les élus 
et le service jeunesse de la ville qui les aident à 
proposer leurs idées et projets ayant vocation 
à être réalisés avec les services de la mairie. 

Etre élu permet de présenter ses idées, exprimer 
son opinion, prendre part activement à la vie de 
sa ville en réalisant son projet.

Conseil Municipal des Enfants et des Jeunes :
Tous acteurs de sa ville !
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Le mot de l’élue

Nous avons la volonté de travailler avec les 
enfants dans la vie municipale. Ils sont au fait 
des envies de la jeunesse, ils peuvent proposer 
des projets qui satisferont les plus jeunes.

Le mot de l’élueLe mot de l’élueLe mot de l’élueLe mot de l’élueLe mot de l’élue
Carine OLEJNICZAK
Adjointe
Enfance, Jeunesse, Aff aires scolaires, 
Famille

Un Conseil municipal des jeunes, c'est quoi ?
C’est un lieu d’apprentissage de la citoyenneté, 
où l’on mène des projets en lien avec la jeunesse.

Il résulte de la volonté de la municipalité 
d’associer le plus grand nombre de jeunes à 
participer activement à la vie de leur commune.
Il est né également de l’engagement de la 
municipalité à reconnaître aux jeunes la 
capacité d’exprimer des opinions utiles pour la 
collectivité, de leur donner toute la place qu’ils 
méritent, d’écouter et d’entendre ce qu’ils ont à 
dire, de les accompagner dans leurs projets.

A quoi cela sert-il ?
Les conseillers élus sont les représentants de 
tous les jeunes de la commune, ils consultent et 
tiennent compte des envies et des attentes de 
la jeunesse.

Comment fonctionne-t-il ?
Les membres proposeront des idées, des 
projets qu'ils étudieront, aidés par des élus et 
des responsables jeunesse. Ces projets seront 
ensuite débattus en conseil municipal des élus 
qui les validera ou non.

Les jeunes conseillers auront alors la charge de 
mettre en place ce qui aura été retenu.“
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DELEFOLLY
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Lucie
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CONSTANTIN

Nathan
LEGRAND

Victor
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Auxence
CHARLES

Noémie
LEMAITRE

Ewen
MACQUET

Emie
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Adrien
AUBURSIN

Roxane
TOURNOIS

Bérénice
TAILLEFER

Titouan
CHRETIEN

Les jeunes conseillers municipaux

JEUNESSE 9



330
repas servis

 chaque jour en 
cantine

35%
de produits 

régionaux dans
les menus
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Restauration scolaire
              Vers une démarche plus responsable

L’élément primordial dans le choix du 
prestataire a été le choix des denrées
pour la confection des repas qui :

• encourage l’introduction de 
produits durables (comme 
préconisé par les lois EGalim et 
Climat et Résilience),

• privilégie les produits issus de 
l’agriculture biologique,

• favorise les circuits de distribution 
courts,

• recourt à des produits d’origine 
Hauts-de-France.

La pause méridienne est un moment 
privilégié pour l’enfant.
Le temps du repas doit permettre à 
chacun de manger à sa faim selon 
un menu équilibré.
C’est tout l’enjeu de ce qui est proposé 
par la société Lys Restauration qui 
assure la prestation de fourniture des 
repas depuis le 1er janvier 2024.

Ce changement de prestataire résulte 
d’un regroupement de communes 
et d’une mutualisation de ce service, 
afi n de proposer une alimentation de 
qualité plus responsable.

Des repas variés et équilibrés sont 
élaborés par des diététiciens et sont 
confectionnés le matin à partir de 
produits frais, régionaux, dans la 
cuisine centrale de la société.
Ils sont livrés avant midi par camion à température stable (un relevé des 
températures des plats se fait en temps réél par la société) et déposés directement 
dans les réfrigérateurs des cantines, prêts à être réchauff és. Il n’y a ainsi aucune 
rupture de la chaîne du froid. Les plats sont ensuite servis aux enfants par le 
personnel de restauration.

A noter que la société Lys Restauration a invité tous les parents à une réunion de 
présentation et d’information. Les personnes présentes ont également pu poser 
des questions et avoir des précisions sur la confection des repas.
Des parents d’élèves, accompagnés par des DDEN, ont aussi été conviés à 
prendre un repas (le même que les enfants) au restaurant scolaire pour tester.
L’avis général était très positif, tant sur la qualité des menus que sur les quantités.

La qualité comme 
critère de selection

Consultez les menus du jour avec les ingrédients et allergènes 
présents dans les plats grâce au portail web «C’est prêt», 

accessible directement avec ce QR code

             Flines lez Raches 
ENVIE DE TOUT SAVOIR SUR 

L’ASSIETTE DE VOS ENFANTS ?

consultez à tout moment 
le menu du jour et 

les actualités hebdomadaires.

Sur Smartphone

Grâce au portail web “C’est Prêt!”, vous pouvez facilement 

et à tout instant consulter les menus de votre enfant,

prendre connaissance des ingrédients et allergènes présents 

dans les plats et accéder à des actualités hebdomadaires sur 
notre prestation (nouveaux produits, fournisseurs, animations...).

consultez les actualités, les 
menus du jour et des semaines 

à venir, et les ingrédients et 
allergènes de chaque plat. 

Sur Ordinateur

Pour vous 
connecter 

Envie de tout savoir sur l’assiette de vos enfants ?

ÉCOLES ET PÉRISCOLAIRE
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La restauration scolaire n’est pas que fournir un repas 
aux enfants. Le repas de midi à la cantine est souvent 
un moment de formation : découverte des goûts, des 
saveurs, de l’équilibre alimentaire, des produits en lien 
avec les saisons, de l’environnement... 

Travail sur le gaspillage alimentaire

Conformément à la loi EGalim, Lys Restauration 
s’inscrit dans une démarche de lutte contre le 
gaspillage alimentaire. Pour cela, la société va  :

• Établir un diagnostic pour connaître le 
gaspillage alimentaire, ainsi que le potentiel 
de réduction (pesées, grilles d’analyses, 
grammages, etc.) ;

• Analyser les résultats pour identifi er les 
principales causes ;

• Elaborer un plan d’actions pour lutter contre 
le gaspillage (modifi cation des pratiques 
et des procédures, gachimètre, actions de 
sensibilisation, etc.) ;

• Fournir un bilan annuel aux membres du 
groupement.

Cette action va permettre de réduire petit à petit 
le gaspillage alimentaire dans les menus servis 
à la cantine.

Le petit déjeuner

Prendre un petit déjeuner équilibré est important.
Une sensibilisation des enfants sera faite sur 
ses besoins nutritionnels sachant que la prise 
du petit déjeuner favorise la concentration, 
l’attention et la bonne humeur. 

Après les vacances de printemps sera donc 
proposé à tous les enfants, sur le temps scolaire 
et en partenariat avec les enseignants, un petit 
déjeuner complet et équilibré.

Des actions pour le bien manger

C’est un moment éducatif par excellence puisqu’il permet d’allier à la fois la théorie et la pratique, 
la découverte et la convivialité. C’est dans cette optique que Lys Restauration s’est engagé, avec la 
Municipalité, à réaliser plusieurs actions dont voici des exemples :

Visite de la cuisine centrale

Afi n de mieux connaître le processus de 
préparation des repas pour les enfants de la 
commune, Lys Restauration ouvrira les portes 
de sa cuisine centrale, en toute transparence. 



TRAVAUX

La Municipalité innove en créant sa 1ère saison 
culturelle et festive, qui propose des spectacles 
et animations à intervalle régulier, pour tous les 
goûts et toutes les tranches d’âge.

Proposer une programmation culturelle accessible 
à toutes et tous fait partie de l’engagement fort de 
l’équipe municipale. Car la culture permet de se 
retrouver, de tisser ou retisser du lien, de rire, de 
rêver...

Fruit d’un travail réalisé bien en amont par Jean-Marie 
Tricot, conseiller délégué à la culture et à l’animation, 
et par toute l’équipe municipale, la saison culturelle 
est placée sous le signe de la diversité.

Elle off rira des temps forts mais également des 
animations ponctuelles ou régulières.

Pour cette 1ère saison, vous pourrez assister 
notamment à un spectacle de marionnettes, à du 
théâtre comique ou encore à un concert gospel.
Les enfants des écoles ne sont pas oubliés puisqu’ils 
auront un beau cadeau de Noël : un spectacle leur 
sera off ert en fi n d’année.

D’autres animations surprises se greff eront en cours 
d’année, les informations seront transmises sur nos 
supports de communication.

A noter que les spectacles proposés lors de cette 
1ère saison culturelle seront gratuits (une réservation 
en mairie sera nécessaire pour certaines animations, voir le 
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Le mot de l’élu
Jean-Marie TRICOT
Conseiller municipal délégué
Développement économique, Culture, 
Animation locale

Nous espérons que ces spectacles plairont aux 
Flinois. La culture doit être accessible à tous, 
c’est pourquoi nous avons choisi de rendre ces 
animations gratuites !

Le mot de l’éluLe mot de l’élu
Jean-Marie TRICOT
Conseiller municipal délégué
Développement économique, Culture, 
Animation locale

“

Saison culturelle et festive :
1ère édition

fl ines-lez-raches.fr

Ville de Flines les Râches

Ma mairie en poche

Panneau d’information

Affi  chage chez les 
commerçants et dans les 
bâtiments publics

Retrouvez toutes les 
informations sur nos supports 
de communication :

Restez informés !



FESTIVITÉS 13

SPECTACLE DE MARIONNETTES

Culture et animations :

Demandez le programme

SPECTACLE DE NOËL POUR LES 
ÉCOLES

L’atelier du Père Noël se prépare 
pour régaler de cadeaux tous les 
enfants du monde.
Mais catastrophe ! Le Père Noël 
est cloué au lit… Il a contracté 
un virus pandémique… et il est 
contraint d’être isolé !
La panique s’invite rapidement 
mais apparaît… la Fée des Elfes 
de Noël ! Vont s’enchaîner les 
tours de magie et les moments 
de complicité et de partage… 

EXPOSITION
De nombreux artistes locaux 
vous attendent dans une grande 
exposition mêlant de nombreux 
genres : 
• peinture, 
• sculpture, 
• photographie, 
• céramique, 
• manga...

Petit Jean se promène en forêt 
quand soudain il tombe nez à 
branche avec un étrange chêne 
qui parle. Puis, il rencontre un 
corbeau qui passe avec un 
fromage dans son bec, tandis 
qu’une cigale musicienne 
commence son récital…
Pas de doute, il se trouve bien 
dans la forêt des Fables !
Un spectacle pour les 2 à 11 
ans pour découvrir autrement 
les traditionnelles fables de La 
Fontaine !

Mercredi 20 mars - 15h - salle des fêtes
Nombre de places limité, réservation obligatoire 
en mairie avant le 12 mars

Mercredi 1er mai - 11h/17h - Salle des fêtes
Entrée libre

Mardi 17 décembre - salle des fêtes
Spectacle off ert par la Municipalité pour les élèves 
des écoles

THÉÂTRE
Emilie Deletrez (Guislaine 
Superstar) revient dans ce «one 
gonzesse show».
Elle fait de la féminité son 
terrain de jeu et tire le portrait de 
diff érents personnages à l’insu de 
leur plein gré...
Un spectacle original, drôle et 
burlesque, des tranches de vies 
où toute ressemblance avec des 
personnages réels ne serait que 
pure coïncidence.

Vendredi 19 avril - 20h - Salle des fêtes
Réservation en mairie

CONCERT DE GOSPEL

Trois chanteurs de gospel ont 
uni leurs voix et leurs talents, 
auxquels s’est joint un guitariste 
de jazz. 
Vous serez surpris par l’énergie 
qu’ils dégagent. Ils représentent 
l’Esprit du Gospel par leur 
générosité, la profondeur de 
leurs chants et la joie qu’ils 
communiquent au public, à travers 
un répertoire qui reprend chants 
traditionnels et contemporains.

Samedi 21 septembre - 20h - Eglise St-Michel
Nombre de places limité, réservation obligatoire 
en mairie du 17 juin au 13 septembre

FÊTE
Flines-lez-Râches sort ses habits 
de lumière en juillet.

Au programme, marché 
nocturne, défi lé, animations et 
grand feu d’artifi ces suivi d’un 
concert par Adriàn Verdà (Radio 
Contact).

Une buvette et une petite 
restauration seront possibles sur 
place.

Samedi 20 juillet - Stade municipal
Entrée libre

Les informations sont données à titre indicatif et sont susceptibles de modifi cations
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ABRIBUSSÉCURITÉ ROUTIÈRE

SIRÈNE

ENTRETIEN

Comme cela avait été annoncé, 2 
abribus ont été installés par le SMTD 
rue Gabriel Peri et rue du Cattelet.
Il s’agissait d’une demande de la 
commune ; ces rues ont été choisies en 
raison du grand nombre de montées et 
de descentes journalières.
A noter que ces abribus sont 
reconditionnés, dans un excellent état, 
afin de réduire les coûts.

Des panneaux signalétiques et des plots 
lumineux ont été installés sur les ilôts de 
ralentissement rues Jean Chemin et du 
Maraîchon.

La portion de voirie située entre la rue 
du 2 septembre et la rue Delhaye est 
devenue une «Zone 30».

Les arbres situés rue du Chemin Vert 
ont été élagués et les fossés curés pour 
faciliter l’écoulement des eaux de pluie.Installation de la nouvelle sirène d’alerte 

sur la salle des fêtes. Un essai sera 
effectué le 1er mercredi de chaque mois 
à 12h.



Il arrive que, lorsque vous achetez un terrain, un fossé 
soit présent. Un défaut d’entretien ou un rebouchage 
sans précaution peut avoir des conséquences sur son 
propre terrain ou sur le terrain d’un voisin.

   Qu’est-ce qu’un fossé ?

Le terme fossé désigne une excavation artificielle creusée 
pour recevoir ou évacuer de l’eau. La plupart des fossés 
artificiels sont créés par l’homme pour draîner des zones de 
culture, collecter l’eau de pluie et l’évacuer ou la stocker à 
des fins d’irrigation par exemple.

   Comment s’entretient-il ?

Tout riverain doit maintenir le libre écoulement des eaux 
s’écoulant sur sa propriété (article 640 du Code Civil). Il est donc 
interdit de créer ou de conserver un obstacle pouvant 
empêcher l’écoulement dans les fossés.
Tout propriétaire riverain d’un fossé se doit donc de procéder 
à son entretien régulier afin qu’il puisse permettre 
l’évacuation des eaux en évitant toutes nuisances à l’amont 
et à l’aval du fossé.
Le défaut d’entretien des fossés peut engendrer des 
inondations sur des propriétés situées en amont. La 
responsabilité des propriétaires riverains n’assumant pas 
leurs obligations d’entretien est donc directement engagée, 
ce qui peut entraîner un refus d’indemnisation par une 
assurance.

L’entretien des fossés, considérés comme des ouvrages 
artificiels, n’est soumis ni à Déclaration ni à Autorisation mais 
ne doit pas affecter leur dimensionnement établi lors de 
leur création par déclaration ou autorisation (rubrique 3.3.2.0 de la 
Loi sur l’eau).

   Que risque-t-on en cas de rebouchage ?

Le fait de détruire totalement ou partiellement des conduites 
d’eau ou fossés évacuateurs ou d’apporter volontairement 
tout obstacle au libre écoulement des eaux est puni d’une 
amende de 5ème classe (article R.216-13 Code de l’environnement).

Fossé ou cours d’eau ?

La loi sur l’eau impose que toute 
activité, installation ou travaux 
susceptibles d’impacter un cours 
d’eau soit soumise à déclaration ou 
autorisation administrative.

Il importe donc de bien différencier un 
cours d’eau d’un fossé. Les fossés se 
distinguent des cours d’eau par le fait 
qu’il s’agit d’aménagements créés par 
l’homme et qui ne proviennent pas d’une 
source.
Pour cela, il existe des critères majeurs 
cumulatifs :

• L’existence d’un lit naturel à l’origine
• L’alimentation par une source
• Un débit suffisant une majeure partie 

de l’année

Des indices complémentaires peuvent 
aider :

• L’existence d’une continuité amont/
aval

• La présence de berges et d’un lit au 
substrat différencié

• La présence de vie aquatique

Fossés :
Entretien et obligations

ENVIRONNEMENT 15
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les participants travaillent, à 
travers le jeu et la relaxation, la 
souplesse, l’équilibre, le souffle, 
la diction, la mémoire ou encore 
l’imagination.

Faire du théâtre, c’est avant 
tout s’amuser et se libérer du 
quotidien en laissant la routine 
derrière soi. 
En effet, sur les planches, vous 
devenez une autre personne 
le temps d’un cours, ce qui 
vous permet de lâcher prise 
et de prendre du recul sur vos 
problèmes personnels.

Cet atelier est proposé à un tarif 
modique, afin de toucher plus de 
personnes.

«Si les ateliers étaient faits 
dans le cadre d’une association 
par exemple, ils couteraient plus 
chers, explique Manou. Avec le 
CCAS, ils ne coûtent que 10€ ou 
6€ par an, selon que l’on bénéficie 
du CCAS ou non.»

Si cet atelier vous intéresse, 
n’hésitez pas à prendre contact 
avec le CCAS en mairie !

J’avais entendu parler des ateliers théâtre et 

j’ai vu le flyer lors de Seniors à la Une.
Je suis une passionnée de theâtre même si je 

n’en ai jamais fait. Mais comme il n’y a pas 

d’âge pour commencer, je me suis inscrite.

On apprend à se positionner, à parler... 
Les ateliers me font du bien, on s’entend tous 

très bien, il y a une excellente ambiance.
J’invite les seniors à venir, il ne faut pas avoir 

peur, ils seront très bien accueillis et passeront 

un super moment !

J’ai vu l’annonce dans Flin’Infos. J’aime le 

théâtre, j’en ai déjà fait.
Ici, tout se passe dans une bonne ambiance, il 

y a beaucoup de bienveillance.
On fait de l’improvisation, de la diction, des 

jeux de mémoire. 
C’est du théâtre sans prétention et sans 

jugement, on est là pour passer un bon moment

Tout me plaît, ça fait du bien, c’est une 

parenthèse dans la journée.
Cet atelier est une excellent idée, il faut vraiment 

l’essayer.

Carmen Marie-Thérèse

Toujours dans l’objectif 
d’innover, le CCAS a lancé des 
ateliers théâtre pour les seniors 
le lundi de 17h30 à 18h30 à la 
salle des fêtes.

Les ateliers sont accessibles 
à tous les seniors, en étant 
spécifiquement conçus et adaptés 
pour eux.

Animés par Manou, ils se 
déroulent dans une ambiance 
conviviale, où les rires succèdent 
aux exercices.
Des exercices, il y en a puisque 

Du théâtre pour les seniors

Qu’en pensent les participant(e)s ?

“ “
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J’ai vu sur Flin’Infos qu’il y avait un atelier coiffure. J’ai trouvé 
l’initiative intéressante.
J’habite Flines et je souhaitais aider les habitants. Je suis donc 
passé au CCAS.
Christelle Lambert, qui s’occupe de l’atelier, m’a ensuite 
recontacté et j’ai pu intégrer l’opération.
Tout se passe bien, ça n’a rien à voir avec l’apprentissage. 
J’apprends beaucoup et surtout, j’apporte un peu d’aide aux 
personnes.

CONTACT
03 27 91 62 76

Leny, 16 ans, apprenti en 2ème année de coiffure, a souhaité 
aider le CCAS en proposant ses services

Noël des familles du CCAS Distribution de paniers solidaires

Atelier de coiffure solidaire Tenue d’un stand au marché de Noël

“

Comme Leny, vous avez un talent ou vous des compétences dans un 
domaine ? Vous aimez aider les autres ? Alors n’hésitez plus et contactez 
le CCAS pour proposer une activité. 

Activités du CCAS... en images
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631
colis distribués

Chaque année, les Aînés de 70 ans et plus 
inscrits en mairie reçoivent un colis de Noël. 
Il est l’oeuvre du CCAS, dans le cadre de ses 
missions de solidarité et d’aide.
Mais vous ignorez sans doute que la livraison 
de ce colis demande un travail important en 
amont et une collaboration inter-services.

Les colis sont chargés avec les coquilles 
fraîches du jour pour la distribution

Les agents préparent les secteurs de 
distribution, déterminent le nombre de colis 
nécessaires et contactent les fournisseurs 
dans le cadre d’une consultation.

COLIS DE NOËL
UNE ORGANISATION MINUTIEUSE

Le recrutement des bénévoles pour la 
distribution a lieu dans la foulée. Il s’agit 
d’élus, présidents d’association, membres 
du CCAS ou de simples volontaires.

JUIN

SEPTEMBRE

OCTOBRE Á DÉCEMBRE

DÉCEMBRE

>>>

Les fournisseurs ayant répondu à la 
consultation proposent des produits qui 
sont examinés pour choisir les meilleurs.

Les agents prennent les dernières 
inscriptions et mettent à jour les secteurs 
de distribution. >>>

Les services techniques aident à la 
répartition par secteur des colis et des 
cartes de vœux réalisées par les enfants 
des écoles publiques.

LA DISTRIBUTION

>>>

Les colis sont chargés avec les coquilles 
fraîches du jour pour être distribués aux 
Aînés lors de 2 journées.

>>>



Connaitre et préserver 
la biodiversité

La biodiversité est un patrimoine commun, présent sur 
chaque territoire, mais en déclin actuel. 
Quelles sont les espèces animales et végétales qui nous 
entourent ? Se portent-elles bien ou sont-elles menacées ?

C’est pour répondre à ces questions et améliorer les 
connaissances sur la faune et la fl ore que la commune s’est 
portée candidate pour réaliser un Atlas de la Biodiversité 
Communale (ABC).

DÉVELOPPEMENT DURABLE 19

Flines-lez-Râches fait donc partie des 5 villes choisies pour participer 
aux ABC 2024-2025. Le but est de connaître la biodiversité sur la 
commune, de faire une cartographie des espèces.

Les ABC, ce sont donc 18 mois :

Le mot de l’élu
Philippe MARTIN
Adjoint
Développement durable, Démocratie locale

Notre commune est magnifi que, tout se préserve. Réaliser un 
atlas communal permettra de mieux connaitre la biodiversité. 
Car ce qu’on connait, on le protège mieux !

Le mot de l’éluLe mot de l’élu
Philippe MARTIN
Adjoint
Développement durable, Démocratie locale

“

d’inventaires de la faune, de la fl ore et des habitats sur des 
parcelles communales, privées et agricoles (après sollicitation 
des propriétaires et exploitants pour une autorisation d’accès à 
leurs parcelles). 
Ces inventaires sont réalisés soit par l’équipe du Parc Naturel 
Régional Scarpe Escaut, soit par des habitants volontaires. 

d’animations pour le grand public permettant d’apprendre à 
reconnaître les espèces du territoire et visant à faire découvrir la 
biodiversité locale de manière ludique. 

d’animations pour les scolaires mêlant interventions en classe 
et sorties nature. 

de formations à destination des agents communaux sur des 
thématiques variées.

Calendrier prévisionnel 
des animations

Du 27 avril au 31 juillet
Election du plus beau saule tétârd

Samedi 25 mai  - Salle des mariages
Sortie sur la biodiversité avec animations

Samedi 8 juin  - Ancienne mairie
Atelier sur les insectes pollinisateurs (capture et reconnaissance, jeu photo)

Samedi 7 sept.  - Ancienne mairie
Atelier sur les mammifères (présentation des espèces, reconnaissance des empreintes

Samedi 14 sept.  - Ancienne mairie  
Atelier sur les coccinelles avec inventaires participatifs

Les informations sont données à titre indicatif et sont susceptibles de modifi cations



Quelle que soit sa surface, c’est un espace géré écologiquement, 
sans aucun produit chimique, avec des engrais naturels et des 
traitements à base de plantes.

Il privilégie la faune et la flore locales pour en augmenter la biodiversité.
Il n’y a pas de taille minimum de jardin pour devenir éco-jardinier. Sur 
la commune, la superfice des jardins oscille entre 90m² et 3000m².

Seule la gestion de manière écologique compte. 
Il est possible qu’un jardin de 15m² géré de manière naturel intègre 
le réseau ! 

Si vous souhaitez rejoindre les 52 éco-jardinier(e)s Flinois(es) et avoir 
accès gratuitement et sans obligation à de nombreuses informations 
(comment créer une mare, fabriquer vos propres nichoirs…), 
déposez vos coordonnées à l’accueil de la mairie ou par mail à     
redaction59148@gmail.com, vous serez contactés rapidement.

 AGENDA 2120

Depuis plusieurs années, le 
nombre d’éco-jardiniers sur la 
commune ne cesse de croître.
Cette année, la barre symbolique 
des 50 a été franchie puisque 
Flines-lez-Râches compte 52 
éco-jardiniers. 

Odette et Guy Delehayes ont été 
les premiers éco-jardiniers de la 
commune, intégrant le réseau du 
Parc Naturel Transfrontalier du 
Hainaut. 
Très vite, ils ont souhaité 
s’impliquer pour faire connaître ce 

Le cap des 50 est franchi !
Eco-jardins

réseau et partager leur passion.

Quelques années plus tard, les 
voici rejoints par 51 autres éco-
jardiniers.

Ce chiffre est important, car 
Flines-lez-Râches est la ville qui 
compte le plus d’éco-jardins sur 
son territoire (la 2ème commune 
n’en comporte que 15).

Même si le réseau des éco-
jardins n’est pas une histoire de 
chiffres, force est de constater 

qu’il y a une réelle émulation et 
une envie de partage ! 

Ce nombre risque fort d’augmenter  
en 2024 : des habitants ont d’ores 
et déjà candidaté pour devenir 
éco-jardiniers. 

La visite de leurs jardins est 
d’ailleurs prévue au printemps.

Un éco-jardin, késako ?Eco-jardin de 90 m²

Eco-jardin de 650 m²



VIE LOCALE

Le jardin se compose de nombreux arbres et arbustes (érable champêtre, charme, 
fusain, troènes, etc.) et de plusieurs aménagements pour la faune.
Il n’y a pas de potager,  mais il est prévu de réaliser une spirale aromatique et avec 
éventuellement sa petite mare.

Ce jardin est très diversifié (érable champêtre, buis, houx, sorbier des oiseaux, 
pommier du Japon, lilas…) et comporte quelques arbres fruitiers (pommes, figues, 
myrtilles, groseilles...).
Un potager avec paillage pour limiter les arrosages, un composteur et un 
récupérateur d’eau de pluie complètent le tout.

La végétation est composée de nombreuses essences régionales (bouleau, noyer, 
charme, peuplier, érables...), d’arbres fruitiers et d’une petite zone potagère. 
Des aménagements pour la faune (lapins, hérissons, pipistrelles, oiseaux...) et des 
composteurs agrémentent également le jardin.

Isabelle et Vincent : une alliance du décoratif et de la biodiversité.

Héloïse et Baptiste : un jardin au naturel situé en centre ville

Bernard : un grand espace avec un sous bois et une grande mare.

#50

#51

#52

Bienvenue aux nouveaux eco-jardiniers
AGENDA 21 21
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 AGENDA 2122

Pour les aider, vous pouvez 
installer des mangeoires 
dans un espace plutôt 
ensoleillé, bien dégagé pour 
les protéger des prédateurs.

Concernant la nourriture, 
vous trouverez dans le 
commerce un mélange 

«oiseaux du ciel» à compléter, principalement pour 
les mésanges, avec des graines de tournesol. 

Pour les boules de graisse il est déconseillé 
d’utiliser les boules avec fi lets pour éviter que 
les oiseaux ne restent accrochés ou se coupent 
la langue. Il est préférable de choisir des boules 
exclusivement en graisse végétale et pas animale.

N’oubliez pas de mettre de l’eau à disposition, 
surtout en période de gel.

C’EST DE SAISON !

En prévision du printemps 
et des futures nichées, 
vous pouvez installer 
des nichoirs que vous 
trouverez dans les magasins 

spécialisés ou que vous pouvez construire vous 
même.

Il est important de diversifi er les modèles en optant 
notamment pour des diamètres d’ouverture >25mm 
à semi-ouverts avec une exposition Sud-Est.
N’oubliez pas de les nettoyer avant le printemps.

Un couple de mésanges charbonnières capture     
12 000 à 18 000 chenilles chaque année.
Installer un nichoir peut donc être très profi table 
pour votre jardin.

Pendant la période hivernale le manque de nourriture et le froid mettent les oiseaux en diffi  culté.

Bon à savoir

Les eco-jardins de Flines-lez-Râches en bref95 570m²
soit 

14 terrains 
de football

ou 2,4 x la surface
 de la 

Mer de Flines

plusieurs
kilomètres

de haies champêtres 
où les oiseaux 
viennent nicher

1 
grainothèque

animée  par 
Jacques Plaisant

+ de 100 
nichoirs
mésanges, 
moineaux, 
chouettes 

chevêches...

des 
mangeoires 
de quartier



Reconnaissable 
grâce au bout de 

ses pattes jaunes, 
sa face orange et le 

V orange qu'il a en bas 
du dos.

FRELON EUROPÉEN

FR
ELON ASIATIQU

E

ABEILLE

GUÊPE

Frelons asiatiques :
Cet été, je reste vigilant !<Savez-vous 

reconnaitre
un frelon 

asiatique ?

BOURD
O

N

> Comment reconnaître un nid de frelon asiatique ?
Le nid du frelon asiatique peut compter plus 200 frelons 
et atteindre une envergure pouvant aller jusqu'à 1 mètre. 
Il peut être installé dans les arbres, les granges, les haies 
ou les espaces couverts.

> Le frelon asiatique est-il dangereux ?
Le frelon asiatique peut en eff et être dangereux pour 
l'homme : sa piqûre et son venin peuvent causer de 
graves blessures, voir entraîner le décès de la victime. 
S'il faut donc être vigilant, il n'est toutefois pas utile de 
s'inquiéter : le frelon asiatique se nourrit essentiellement 
d'abeilles et s'attaque donc principalement aux 
ruches. 
En se nourissant de 40 à 50 abeilles par jour, il peut 
en eff et aff aiblir une ruche en trois jours. Si le risque 
est faible de voir des frelons attaquer l'homme sans 
raison, il reste essentiel de protéger les abeilles de ces 
prédateurs car rappelons-le : si les abeilles n'étaient plus 
présentes pour polleniser fl eurs et fruits, ces derniers 
disparaîtraient également de la nature.

> Comment se débarrasser du frelon ?
Les apiculteurs et les particuliers peuvent déposer des 
pièges à base de bière ou de vin blanc et de cassis afi n 
d'attirer les frelons. Toutefois, les actions de ces pièges 
sont limitées. Pour se débarrasser des frelons, la seule 
solution est de détruire le nid. 

Attention : si vous avez découvert un nid, ne tentez 
pas de le détruire par vous-même et contactez des 
spécialistes !

Qui contacter  ? <
Si vous découvrez un nid de frelon asiatique sur la commune ou avez un doute 
sur la présence de l'un ces derniers, vous pouvez contacter Eco Nuisible, situé 

boulevard des Alliés à Flines-lez-Râches.
Tél. : 06 70 76 18 13.

AGENDA 21 23
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Flines au Fil de son Histoire

FFH 2023 - n°14

Les meubles César Lambert à Chauny

Commerces et artisans 
aux XIXe et XXe siècles

Montreuil L’Abbaye Chauny
Le Cattelet Le Quartier Saint Charles

Ca s’est passé à Flines-lez-Râches...

Revue n° 14 
Prix : 10 € 
Lieux de vente : 
• La Centrale de broderie, rue 

des Résistants
• La boulangerie Les Six 

Moulins
• Le café PMU Les Bleuets rue 

de l’Abbé Gilleron
• L’épicerie Pollet rue du 

Moulin

80 cafés dans le centre avant la 
Seconde Guerre et plus de 60 au 
Cattelet, Montreuil, Chauny et au 
quartier Saint-Charles confondus, 
ce qui nous amène à un café pour 
14 habitations, avec une forte 
concentration au cœur du village 
et une très grande polyvalence de 
ces enseignes. 

Dans un autre domaine, le 
Cattelet concentrait beaucoup de 
charrons, de maréchaux-ferrants, 
profession sans doute liée à la 
présence des agriculteurs de 
cette zone.

Tout ceci et bien d’autres 
informations fi gurent donc dans la 
revue n°14 de Flines au Fil de son 
Histoire que vous pouvez trouver 
aux points de ventes habituels 
(voir ci-dessous).

Flines au Fil de son Histoire 
s’est lancé le pari de remonter 
le temps et de recenser tous 
les commerces et enseignes 
d’artisans installés sur la 
commune, de la fi n du XIXe

siècle jusque l’an 2000. 

Le défi  a été relevé avec brio 
avec les revues n°13 (enseignes 
du centre-ville) et 14 (enseignes 
des autres quartiers) : photos, 
informations, anecdotes… Tout 
fi gure dans ces livres.

480 domiciles ayant abrité 
un commerce ou une activité 
artisanale, parfois sur plusieurs 
générations, ont été recensés 
dans ces ouvrages.

Parmi ceux-ci, il y avait, par 
exemple, 5 brasseries et plus de 
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Contacts :

Monique HEDDEBAUT : monique.heddebaut@gmail.com
Françoise VANHOVE : francoisevanhove345@gmail.com
Adhésion : 8€

https://fl inesaufi ldesonhistoire.fr/

Le saviez-vous ?

Les deux prochaines revues publiées 
par l’association Flines au Fil de son 
Histoire concernent La compagnie 
minière de Flines (n° 16) et la Seconde 
Guerre mondiale (n° 17).
L’association est donc à la recherche 
de tout document, écrit, témoignage 
qui pourraient permettre de retracer 
le plus exactement possible les 
événements ce qui se sont déroulés à 
Flines.
Les thématiques sont les suivantes : 

• La ligne Maginot et les blockhaus 
à Flines

• Les soldats anglais restés à Flines 
jusque mai 1940 

• L’évacuation et les victimes belges 
en mai-juin 1940

• L’aryanisation des biens juifs 
(atelier Gaston Michel, Halimbourg-
Accar)

• Les prisonniers de guerre 
• Les déportés dans les camps 
• Le STO 
• La résistance à Flines (gaulliste et 

communiste) 
• Le massacre du 2 septembre 1944 

(14 Flinois ont été tués) 
• Les Allemands restés à Flines 

après 1945

APPEL Á TÉMOIGNAGES ET DOCUMENTSIl existait un patois 
d’Flennes qui n’est pas celui 
de Picardie, de Tournai ou 
de Valenciennes, mais bien 
celui de Flennes ! 

Il est né de la volonté 
d’un homme, Ferdinand 
Bouchar, et de sa bande 
d’académiciens, de bien  
transmettre leur langue 
maternelle et surtout celle 
de se réunir pour leur plus 
grand plaisir. Il préparait 
les séances mensuelles de 

l’Académie du patois avec le plus grand soin. 

S’il épargnait à ses comparses les dictées, il ne leur évitait 
jamais les versions et les exercices de lecture, avec un 
diplôme à la clé en fi n d’année. Mais en conclusion il y 
avait toujours des anecdotes, des blagues succulentes à 
ne pas raconter devant les oreilles chastes.

En plus du Patois d’Flennes, il existait un recueil de 
sobriquets : les « noms j’tés » donnés à une famille, à 
une lignée, avec aff ection, par moquerie ou dérision, 
expressions du vécu d’une société où se mêlaient paysans, 
ouvriers et notables. C’étaient là les trésors d’une société 
villageoise en pleine mutation.

Grâce à Alain Marmousez, complice de toujours de 
Ferdinand, le patois d’Flenne et les «noms j’tés» ont 
survecu et ont désormais leur propre dictionnaire !
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>>> Théâtre
Le Théâtre de la Caboche a présenté 3 impromptus 
de Réné de Obaldia : Poivre de Cayenne, Deux 
femmes pour un fantôme et le Défunt.
Les situations cocasses, présentées avec fantaisie et 
légèreté, ont fait rire les spectateurs.

>>> Nouveaux habitants
Les habitants ayant emménagé à Flines-lez-Râches en 2023 ont été conviés à une cérémonie 
d’accueil. Les élus ont décrit la commune et ses services, tandis que les associations avaient fait le 
déplacement pour présenter leurs activités.
Des guides de la ville et une surprise gourmande ont été offerts aux invités présents. La fin de la 
cérémonie s’est déroulée en musique, autour d’un verre de l’amitié.
RAPPEL : vous venez d’arriver sur la commune ? N’hésitez pas à venir vous inscrire en mairie pour 
être conviés à la prochaine cérémonie.

>>> Cérémonies patriotiques
La Municipalité a célébré comme il se doit le 11 novembre (armistice) et le 5 décembre (hommage 
aux «Morts pour la France» pendant la guerre d’Algérie et les combats du Maroc et de la Tunisie).
Elus, anciens combattants, jeunes conseillers muncipaux ou encore représentants d’association ont 
rendu hommage aux victimes de ces conflits.
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>>> Noël
Comme il est de coutume, les élus ont off ert des 
chocolats et une coquille aux élèves des écoles
Ils sont passés dans chaque classe pour remettre 
ces présents gourmands.

>>> Mobilisation
Vendredi 22 décembre, une délégation 
d’élus s’est présentée, avec des habitant(e)
s, au rassemblement de soutien à l’hôpital de 
Douai pour montrer leur volonté que celui-ci 
ne devienne pas un hôpital de proximité et 
perde des services.

RASSEMBLEMENT FLINOIS

En ce début d’année 2024 le Rassemblement Flinois vous présente ses meilleurs vœux, qu’elle  apporte à 
l’ensemble de tous nos concitoyens, aux associations et aux commerçants,  tout le dynamisme nécessaire  afi n 
de continuer à faire vivre notre village
Nous sommes toujours à votre écoute, nos élus sont présents lors de nos permanences le premier samedis de 
chaque de 10h00 à 12h00  salle Condorcet.
Si vous souhaitez vous investir et  nous rejoindre, n’hésitez pas, venez nous rencontrer pour  discuter des 
améliorations que nous pourrions apporter à notre commune  pour le bien être des Flinois
Nos actions permettent de lancer certaines idées. Par exemple, nous avons été à l’origine d’une remarque 
concernant l’absence d’éclairage à la sortie de la salle des fêtes .Le manque de lumière aurait pu être à l’origine 
d’accidents, notamment  de chutes lors de la descente des escaliers. Des éclairages automatiques ont donc été 
installés pour remédier à ce risque.
Nous avons également visité, à notre demande le tiers lieu actuellement en travaux. Nous espérons que les 
modifi cations apportées à ce bâtiment puissent se terminer rapidement. Nous ne manquerons pas de revenir sur 
ce sujet prochainement pour vous informer.

LISTE MAJORITAIRE : AGIR DURABLEMENT POUR BIEN VIVRE ENSEMBLE

La commune fait partie du Parc Naturel Régional Scarpe Escaut, qui dispose de joyaux de biodiversité malgré une 
forte densité de population, un fort aménagement et une agriculture tendant de plus en plus vers le productivisme. 
Préserver cette biodiversité dans ce contexte relève du défi  mais constitue aussi un réel enjeu pour l’avenir tant 
les services rendus par la nature sont indispensables pour nous adapter aux changements climatiques.
Comme notre action l’a déjà démontré, nous préférons agir plutôt que réagir et nous nous projetons dans 5 ans, 
dans 10 ans…
Grâce à l’entretien régulier des fossés, nous avons pu nous protéger des inondations.
Nous avons candidaté et avons été retenus pour réaliser un Atlas de la Biodiversité Communale, qui permettra 
un recensement de toute la biodiversité sur notre territoire pour mieux la protéger.
Nous avons aussi lancé une étude de redynamisation du centre-ville, qui est très minéral. Il est donc important 
de le revégétaliser. Cela passera notamment par la création d’îlots de fraîcheur, qui seront particulièrement 
bénéfi ques en cas de canicule, car ils laisseront la place à l’eau et à la nature.
Il est toutefois dommage de constater que des coupes budgétaires vont être opérées par le gouvernement. Le 
Fonds Vert, qui fi nance entre autres la rénovation des écoles, la renaturation des villes, etc., va être amputé 
d’une grande partie de son budget. Comment demander alors aux collectivités d’investir plus dans la transition 
écologique tout en ne leur permettant pas d’avoir confi ance dans les ressources accordées par l’Etat ?

Les textes sont restitués tels qu’ils nous ont été transmis

TRIBUNE D’EXPRESSION



Coyote Country Club >>>
Dimanche 21 janvier, le Coyote Country Club a organisé 
son repas annuel.
Entre les plats, les convives s’en sont donnés à coeur joie 
sur des titres différents sur la piste de danse située au 
milieu des tables.

 Comite des Fetes >>>
Le Comité des Fêtes a organisé 
son traditionnel marché de 
Noël le 3 décembre 2023.
Il y avait de quoi trouver des 
cadeaux originaux avec les 
nombreux créateurs et artisans 
présents.
Des animations étaient aussi 
proposées, notamment avec 
la Musique Municipale.
Le Père Noël n’a pas manqué 
de venir saluer les enfants 
avant d’aller finir de préparer 
les cadeaux à distribuer le 25 
décembre.
A noter qu’un concours de 
dessin pour les enfants avait 
été organisé lors de ce marché 
de Noël.

>>> Flin'Oxygene 
L’association a organisé la 20ème édition de la ronde 
de l’épiphanie le dimanche 7 janvier.
482 participants ont relevé le défi sur des parcours 
de 5 km, 8 km, 11 km et 15 km.
Tous ont été accueillis avec une part de galette et 
une boisson chaude.

>>> Sapeurs pompiers
Les soldats du feu de Flines-lez-Râches 
ont célébré la Sainte-Barbe le vendredi 
24 novembre.
Cette cérémonie, qui est avant tout 
un temps de mémoire, est aussi 
l’occasion de remettre les médailles de 
la fédération des sapeurs-pompiers de 
France et les galons aux membres des 
soldats du feu.
A noter qu’en 2023, les sapeurs-
pompiers sont intervenus près de 250 
fois sur Flines-lez-Râches.

>>>>>>>>>>>> 

>>>>>>>>>>>> 

>>>>>>>>>>>> 

>>>>>>>>>>>> 
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C’est avec une immense tristesse que nous avons 
appris le décès de Jean-Claude STIÉVENARD à l’âge 
de 84 ans.

Figure emblématique de Flines-lez-Râches, il aura laissé 
une empreinte indélébile dans la vie de nombreuses 
personnes.

Jean-Claude STIÉVENARD est arrivé sur Flines-lez-
Râches en 1984, lorsqu’il a créé la SOGEM aux Moulins 

(réalisation dont il était le plus fier). Il est rapidement tombé amoureux de la commune et a fait bâtir 
en 1992, avant de se marier en 1994.

S’il a commencé à 14 ans comme apprenti chaudronnier, il est vite devenu traceur et a grimpé les 
échelons au fur et à mesure jusqu’à exercer de nombreuses fonctions : Président et vice-président 
des CCI de Douai et du Grand Lille, administrateur de l’Union Patronale de Douai (Ex-MEDEF), 
président de l’Union des Industries et Métiers de la Métallurgie… La liste de serait trop longue 
tellement il était investi dans de nombreuses activités.

Jean-Claude STIÉVENARD a marqué de nombreuses personnes. L’humanité et l’empathie étaient 
ses qualités premières, il était toujours disponible pour tout le monde, s’occuper des autres était 
son credo. Il savait tirer les autres vers le haut. Les personnes qu’il a côtoyées en parlent comme 
du « meilleur patron qui puisse exister ».

« Une fois, un salarié était dans le besoin, nous raconte Suzanne, son épouse. Il avait des soucis 
financiers car son frigo venait de casser. Jean-Claude n’a pas hésité à lui faire une avance sur 
salaire pour qu’il puisse acheter un nouveau frigo.
Il n’hésitait pas non plus à troquer la veste contre le bleu de travail pour aider ses employés, s’il 
voyait qu’un chantier avait du retard par exemple. »

Il a toujours été très investi pour les autres, aider était primordial pour lui. Il attachait de l’importance 
à la formation, et faisait des heures de route avec sa femme pour remettre en personne les diplômes 
aux apprentis chaudronniers de la Région.

« Pour lui, l’humain passait avant tout, dans tous les domaines. En politique, il ne se souciait pas 
des partis, seule la personne et ses actes étaient importants. On lui a déjà demandé de se mettre 
sur une liste, chose qu’il a refusée. Il a toujours eu de l’admiration pour les maires de Flines, qu’il 
s’agisse de M. HENNO ou Mme GOUPIL. ».

Après sa retraite, il a continué d’aider en s’investissant bénévolement dans le monde associatif 
pendant 20 ans. A 72 ans, il avait par exemple 26 mandats en cours.

Le souvenir qu’il laissera sera celui d’un homme investi et dévoué, toujours au service et à 
l’écoute des autres.

Le Conseil Municipal présente toutes ses condoléances à sa famille.

Jean-Claude STIÉVENARD



30  AGENDA Prochainement, à Flines-lez-Râches...

16 MARS 16 MARS

6 AVRIL 14 AVRIL

Soirée Karaoké - Salle des Fêtes - 19hSport - Salle Pierre Podevin - 10h

Repas spectacle- Salle des Fêtes - 13hCarnaval - Salle des Fêtes - 19h



Prochainement, à Flines-lez-Râches...

5 MAI 1ER JUIN

Course - Salle de sport Concert- Salle des Fêtes - 20h

Bienvenue à nos nouveaux commerçants



La grainothèque 
est un espace où 

vous pouvez échanger 
des graines de fruits, 

de légumes et de fleurs et 
recevoir de précieux conseils !

Si vous avez des plant(e)s ou des arbustes à partager, 
déposez-les sur l’espace de troc.

Chacun pourra y prendre librement ce qui l’intéresse.

ENTRÉE LIBRE

A 10h30, l’UFC Que choisir 
animera un atelier autour 
du petit-déjeuner pour les 

enfants de 8 à 11 ans.
Inscription par mail : 

redaction59148@gmail.com

Venez rencontrer 
les éco-jardiniers

du Parc Naturel Régional Scarpe-Escaut
Si vous jardinez au naturel et que vous souhaitez 

bénéficier de conseils, ce réseau est fait pour vous !




